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Résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024

DEUXIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 
décembre 2024 s'élevant à 20 094 euros de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice 20 094 euros

A la réserve légale 100 euros

 ---------------------
Solde 19 994 euros

En totalité au compte « report à nouveau » qui s'élève ainsi à 19 994 euros.

L'Assemblée Générale prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne 
peut y avoir eu lieu à une distribution antérieure de dividendes.

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 juin 2025

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

Certifié conforme
Le Président 
Titouan RAYMOND



Certifié conforme à l'original 
Le Président
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